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(CABINET/BUREAU D'ETUDE POUR LA SURVEILLANCE ET CONTRÔLE DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE DIX (10) PÉRIMETRES IRRIGUÉS DANS LA RÉGION DE DOSSO)
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REPUBLIQUE DU NIGER
Fraternité-Travail-Progrès
CONSEIL NATIONAL POUR LA SAUVEGARDE DE LA PATRIE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE
SECRETARIAT GENERAL

PROJET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DES COMMUNAUTES RURALES A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU NIGER (PRECIS)
[bookmark: _Hlk201834153][bookmark: _Hlk201834108]Intitulé de la mission : SÉLECTION D’UN CABINET/BUREAU D’ÉTUDE POUR LA SURVEILLANCE ET CONTRÔLE DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE DIX (10) PÉRIMETRES IRRIGUÉS DANS LA RÉGION DE DOSSO.
Numéro de référence : NER-2000002678-0381-CS-CQS
Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage a obtenu au titre des Accords de Prêt N° 2000003111 et de Don N° 2000003112, signés entre la République du Niger et le Fonds International du Développement Agricole (FIDA) un financement destiné à couvrir le coût du projet de renforcement de la résilience des communautés rurales à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Niger (PRECIS) et envisage d'en faire partiellement usage pour s'adjoindre des services de conseil.
L’utilisation de fonds du FIDA est soumise à l’approbation de ce dernier, selon les modalités et conditions que prévoit l’accord de financement et conformément aux règles, politiques et procédures du FIDA. Le FIDA et ses agents, mandataires et employés sont dégagés de toute responsabilité concernant les actions en justice, procédures, réclamations, demandes, pertes et obligations en tout genre et de toute nature qu’une quelconque partie invoquerait dans le cadre du projet de renforcement de la résilience des communautés rurales à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Niger (PRECIS).
Les services de conseil ("les services") comprennent la surveillance et contrôle de la réalisation des travaux d’aménagement de dix (10) périmètres irrigués dans la région de Dosso.
Le présent appel à manifestation d'intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics publié dans le journal Sahel Quotidien N°10903 du 08 avril 2025.
Le Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage ("le client") invite à présent les cabinets de conseil admissibles (les "consultants") à manifester leur intérêt pour la fourniture des services en question. Les consultants intéressés sont tenues de donner des informations attestant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience nécessaire en la matière pour dispenser ces services. Le consultant intéressé par le présent avis, peut acquérir gratuitement un jeu complet du dossier de candidature durant les heures officielles d’ouverture auprès :
i)	Unité Régionale de Gestion du PRECIS (URGP) à Dosso (Tél : 00227 87 23 25 00 - Email : precis.dosso@prodaf.net en copie  oumarou.djibrilla@prodaf.net ) ;
ii)	Cellule Nationale Représentation et d’Assistance Technique (CENRAT) à Niamey (Tél : 20 35 18 49- Email : cenrat.niamey@prodaf.net en copie aboubacar.issa@prodaf.net ).
Nous attirons l'attention des consultants intéressés sur la Politique du FIDA en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme[footnoteRef:1] et sur la Politique révisée du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans ses activités et opérations[footnoteRef:2]. Cette dernière énonce les dispositions arrêtées par le FIDA concernant les pratiques répréhensibles. Le FIDA s'efforce par ailleurs de faire en sorte que ses activités et opérations se déroulent dans un environnement de travail sain, à l'abri de tout harcèlement, notamment sexuel, et de toute exploitation ou atteinte sexuelle, comme le précise sa Politique en matière de prévention et répression du harcèlement sexuel et de l'exploitation et des atteintes sexuelles[footnoteRef:3]. En soumettant le présent document, vous certifiez avoir lu et compris la Politique de confidentialité, et acceptez d’être liés par celle-ci[footnoteRef:4]. [1:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l’adresse suivante: https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/41942012 ]  [2:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l'adresse suivante: https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40189695. ]  [3:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l’adresse suivante: https://www.ifad.org/fr/document-detail/asset/40738506 ]  [4:  Cette politique est exposée dans le document consultable à l’adresse suivante: 
https ://ifad.org/fr/privacy.
] 

Le consultant ne peut être en situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou raisonnablement perceptible comme tel. Tout consultant qui serait en pareille situation sera écarté, sauf approbation expresse du Fonds. Un conflit d'intérêt est présumé exister dès lors qu'un consultant, les membres de son personnel ou les sociétés qui lui sont affiliées a) entretiennent des relations qui leur permettent d'avoir indûment connaissance d'informations non divulguées concernant ou affectant le processus de sélection et l'exécution du marché, b) répondent à plusieurs appels à manifestation d'intérêt dans le cadre de la présente procédure de passation de marchés, c) ont des liens professionnels ou familiaux avec un membre du conseil de direction de l'acheteur ou du personnel de ce dernier, avec le Fonds ou ses agents, ou avec quiconque a pris ou pourrait raisonnablement prendre part, directement ou indirectement, à i) l'établissement du présent appel à manifestation d'intérêt, ii) au processus de sélection pour le marché concerné, ou 
iii) à l'exécution de ce dernier. Le consultant est en permanence tenus de faire état de toute situation de conflit d'intérêts réel, potentiel ou raisonnablement perceptible comme tel qui apparaîtrait lors de l'établissement de la manifestation d'intérêt, du processus de sélection ou de l'exécution du marché. La non-divulgation de telles situations peut notamment entraîner son exclusion, la résiliation du marché ou toute autre mesure appropriée en application de la Politique du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et opérations.
[bookmark: _Hlk164274049]Les règles ci-après relatives aux conflits d'intérêts devront s'appliquer au recrutement, au sein de l’équipe proposée par le consultant, d’agents de la fonction publique ou de membres du personnel du client :
a) Aucun membre d’administration du client ni aucun membre du personnel qu’il emploie actuellement (à temps partiel ou à plein temps, rémunéré ou non, en congé ou non, etc.) ne peut être proposé pour travailler, ni travailler, ni comme consultant ni pour le compte d’un consultant ;
b) Sous réserve des dispositions de la clause 8.6 d), aucun agent de la fonction publique actuellement en poste ne pourra travailler comme consultant ni pour le compte d’un consultant au sein de son propre ministère, service ou organisme ;
c) Un ancien agent de la fonction publique ou un ancien employé du client pourra être recruté pour la prestation de services destinés à son ancien ministère, service ou organisme, sous réserve qu'il n’existe aucun conflit d’intérêts ;
d) Si un consultant présente, dans sa proposition technique, un agent de la fonction publique comme membre de son personnel, celui-ci doit disposer d’une attestation écrite de l’Administration confirmant: i) que l’intéressé sera en congé sans solde à compter de la date de soumission officielle de la proposition et le restera jusqu’à la fin de sa mission auprès du consultant et qu’il est autorisé à travailler à plein temps en dehors du poste officiel qu'il occupait; ou ii) que l’intéressé démissionnera ou prendra sa retraite au plus tard à la date de l’attribution du marché. Les personnes visées aux points i) et ii) ne pourront en aucun cas être chargées d'approuver l’exécution du présent marché. Le consultant devra joindre cette attestation à la proposition technique qu'il remettra au client. 
e) Si un consultant envisage de faire appel aux services d'une personne à laquelle s'appliquent les clauses 8.6 a) à 8.6 d) des instructions à l’intention des consultants, et qui aurait quitté le client depuis moins de douze (12) mois avant la date du présent appel à propositions, il devra obtenir du client un avis écrit de non-objection avant de pouvoir soumettre sa proposition.
[bookmark: _Hlk211605986]Les consultants seront sélectionnées selon la méthode fondée sur la Qualification du Consultant (QC) expliquée dans le Guide pratique de passation des marchés consultable sur le site web du FIDA, à l'adresse suivante : https://www.ifad.org/fr/project-procurement.
Les critères de présélection sont les suivants : 
	N°
	CRITERES, SOUS-CRITERES
	POINTS

	I
	Présentation générale du Consultant
Cette section devrait fournir des informations générales sur le Consultant permettant au Maître d’Ouvrage d’en avoir une vue d’ensemble sur ses compétences et ses expériences. Aussi, elle doit comporter l’organisation du management du consultant, ses différents moyens (matériel et logiciels, humains, …). 
Cette section sera notée sur base d’une appréciation qualitative du comité d’experts.
	20 points

	II
	Expérience générale des missions d’étude et contrôle des travaux de réalisation de petit périmètre irrigué, postes d'eau autonome, ouvrages de mobilisation des eaux, aménagement hydro-agricole etc …… en tant que cabinet principal :
· Chaque expérience / marché dans l’un des domaines ci – dessus ou toute autre activité similaire ou connexe est notée 5 points jusqu’à concurrence du total des points prévu

NB : Sont considérées expériences générales des missions d’étude et contrôle des travaux de réalisation de petit périmètre irrigué, postes d'eau autonome, ouvrages de mobilisation des eaux, aménagement hydro-agricole etc…, en tant que cabinet principal pendant les cinq (05) dernières années.
	30 points

	III
	Expérience spécifique en missions de surveillance et/ou contrôle des travaux de réalisation de petit périmètre irrigué, en tant que cabinet principal :
· Chaque expérience / marché dans le domaine de suivi et contrôle des travaux de réalisation des travaux de bâtiments est notée 10 points jusqu’à concurrence du total des points prévu

[bookmark: _Hlk107842313]NB : Sont considérées expériences spécifiques, les expériences de surveillance et/ou contrôle des travaux de réalisation de petit périmètre irrigué, réalisées par le Candidat (le cabinet) pendant les cinq (05) dernières années.
	50 points

	Points totaux
	100 points



Les expériences devront être justifiées par des attestations de bonne exécution, des copies de pages de garde et de signature des contrats exécutés. Le personnel-clé ne sera pas évalué au stade de la liste restreinte.  
[bookmark: _Hlk211606023]
Seul le candidat classé premier sera invité à soumettre une offre technique et financière. L’offre technique fera l’objet d’une évaluation conformément aux spécifications des termes de référence, si le candidat obtient une note technique de 70/100, il sera invité pour négociation. La négociation portera sur les aspects techniques du contrôle/surveillance et sur l’offre financière.  

En cas d’égalité de candidats, la préférence sera accordée au Cabinet qui justifie du plus grand nombre d’expérience spécifique en surveillance et contrôle des travaux de réalisation de petit périmètre irrigué.
Des consultants peuvent s’associer entre eux comme co-entreprises ou sous-consultants afin d'être mieux qualifiées.
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires, notamment les TDR de la mission, à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 8h30mn à 13h00mn et de 15h00mn à 17h00mn heures locales, et le vendredi de 8h30mn à 12h30mn.
Toute demande d’éclaircissements concernant le présent appel à manifestation d'intérêt devra être envoyée par courriel à l’adresse ci-après : precis.dosso@prodaf.net en copie  oumarou.djibrilla@prodaf.net le 14/11/2025 à 12h00mn heure locale au plus tard. Le client répondra à toutes les demandes d’éclaircissements avant le 17/11/2025 à 12h00mn heure locale.
Les manifestations d'intérêt doivent être remises sous plis fermé. Elles devront être soumises à l’adresse ci-après le 03/12/2025 à 10h00mn heure locale au plus tard au secrétariat de l’Unité Régionale de Gestion du Projet (URGP) de Dosso.
L’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion de l’Unité Régionale de Gestion du Projet (URGP) de Dosso, le 03/12/2025 à 11h00mn heure locale, en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

À l’attention de :  Monsieur le Secrétaire Général du Ministre de l’Agriculture et d’Elevage 
Adresse : Unité Régionale de Gestion du Projet (URGP) de Dosso
Téléphone : 00227 87 23 25 00
Le Secrétaire Général
                                                                                                 BACHIR OUSSEINI
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